
Règlement  

TOURNOI DE BEACH VOLLEY :                 Muizon 2016 

Dimanche 19 juin 2016 

L’inscription à ce tournoi implique l’acceptation sans réserves du présent règlement 

Règlement du tournoi : 

1. L’inscription au Tournoi est considérée comme ferme et définitive dès réception du montant de 8€ 

par joueur (10€ le jour du Tournoi). 

Sauf en cas d’annulation de la manifestation par les organisateurs (mauvaise météo …), aucun 

remboursement des frais d’inscription ne pourra être envisagé. 

 

2. Équipes de 3 joueurs (1 remplaçant accepté). 

Aucun joueur ne pourra prétendre figurer dans deux équipes du même Tournoi (sauf autorisation 

spéciale dû à un manque d’effectif ou blessure). 

Chaque équipe devra se munir d’un ballon de beach et assurer les arbitrages qui lui seront confiés par 

l’organisation. 

3. Le tournoi étant mixte et les filets étant à hauteur masculine, nous appliquerons le système de 

handicap suivant : 

Un handicap de 2 points par joueuse sera appliqué à l'équipe qui comprends le moins de joueuses, et ce pour 

chaque joueuse manquante comme l'illustre l'exemple ci-dessous : 

 

Homme 

 

Femme  

 

L’équipe B (à droite) débutera le set avec un handicap de 4 points car elle compte 2 filles en moins que 

l’équipe A. Le score débutera donc à 0 / -4. 

4. Aucune équipe ne pourra s’inscrire après la clôture des inscriptions officialisées par annonce au 

micro le dimanche à 9h30. 

5. Le règlement sportif est une déclinaison de celui la F.F.V.B. et du Beach-Volley. 

Adaptations : 

1. les dimensions des terrains sont de 8m x 8m ; 

2. pas de règle sur les positions ; 

3. Alternance du serveur (2 serveurs minimum autorisés) ; 

4. Dernière touche doit être frappée (manchette, smash, poing) 

5. Le block ne compte pas pour une touche de balle 

6. Ballon de beach obligatoire en match 

7. En cas de désaccord sur le choix du ballon, celui-ci pourra faire l’objet d’un tirage au sort en 

début de rencontre (chifoumi obligatoire !!) ; 

8. Durant les tours de poule, les matchs se jouent en 1 set de 21 points, marque continue, 2 

points d’écart. Changement de côté à 11. 

A B 



9. A partir des demi-finales, les matchs se jouent en 25 points, 2 points d’écarts. Changement de 

côté à 13. 

6. Le Tournoi se déroule en 3 temps :  

1. Premier Tour le matin : les équipes sont réparties dans des Poules de 4 (exceptionnellement 3 

ou 5), à l’issue desquelles les 2 premières équipes seront qualifiées pour le Tournoi Principal 

et les autres seront versées dans le Tournoi Consolante ; 

2. Deuxième Tour ; Poules de 4 dans chacun des 2 Tournois à l’issue desquelles les 4 meilleurs 

équipes de chaque Tournoi sont qualifiées pour le Troisième Tour ; 

3. Troisième Tour : tableau final, demi-finales et matchs de classement de la 5ème à la 8
ème

 

place par tournoi ; 

Chaque équipe effectuera donc 8 matchs dans la journée quelques soient ses résultats 

7. La constitution des Poules du premier tour tient compte du niveau de jeu annoncé et résulte d’un 

tirage au sort. 

La constitution des Poules du deuxième tour ainsi que la construction du tableau final tiennent 

compte du classement des équipes à l’issue du tour précédent. 

Ce classement est établi en fonction du nombre de points obtenus (2 pour match gagné 1 pour match 

perdu) puis du coefficient des points marqués et concédés. 

8. L’organisation se réserve, en cas de nécessité, le droit de modifier la durée (nombre de points) des 

matchs. 

9. Le FJEP Muizon Volley-Ball décline toute responsabilité concernant les vols, pertes ou accidents 

pouvant survenir aux participants. 

10. Bonne humeur et fair-play sont les bienvenus entre les participants, et patience et compréhension 

seront appréciée vis à vis de l’équipe d’organisation qui fait tout son possible pour que tout se passe 

au mieux. 

11. Le comité d’organisation se réserve le droit d’exclure de la compétition toute personne ne se 

conformant pas au présent règlement ou ayant au cours de la journée une conduite inappropriée. En 

particulier : sera immédiatement éliminée toute équipe dont un des membres aurait eu un 

comportement inconvenant vis-à-vis de ses adversaires, du public ou de l’organisation ou se serait 

rendu coupable de dégradations sur nos installations 

12. Les participants sont informés qu’un classement complet sera publié sur internet et que les noms des 

joueurs tels qu’ils nous été fournis apparaîtront à cette occasion. Si un participant s’oppose à cette 

publication il doit impérativement en informer les organisateurs. 

Tout participant autorise expressément les organisateurs du Tournoi de Beach volley de Muizon ainsi 

que leurs ayants droit tels que les partenaires et médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles 

sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l’occasion de sa participation à la compétition, sur tous 

supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et pour la 

durée la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les 

prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. 

13. Le comité d’organisation se réserve le droit de modifier le présent règlement en cas de circonstances 

imprévues. 

14. Le fait de s’inscrire à ce tournoi implique l’acceptation pure et simple du règlement. 

 

Equipe Joueur 1 Joueur 2 Joueur 3 Joueur 4 

Signature     

 


